Mauvaise foie de mon employeur

Par altayal4, le 05/01/2011 a 11:40

Bonjour,rnmon employeur pour justifi€ un non paiement de salaire qui d ailleurs ne correspond
en rien a mes heures travaillées m accuse d avoir volé ma feuille de salaire a mon travail alors
que j ai trouvé celle ci dans ma boite a mon retour de vacance de noél , elle été mise comme
ca juste plier sans enveloppe et sans autres papiers ,, je n ai rien signé ni CT ni SDCT ,, je
precise que cette feuille de salaire est pour le mois de novembre et que je | ai trouver le 28
decembre. que dois je faire comment me defendre ?? il ne veux rien entendre ni me payé ni
me donner tout mes justificatif ?? que dois je faire

Par P.M., le 05/01/2011 a 12:12

Bonjour,rnSDCT ?7?rnJe ne vois pas d'interrogation dans votre sujet...

Par altayal4, le 05/01/2011 a 19:59

bonjour, j ai rectifier ma question donc si quelqun pourrais me renseigner je le remerci d
avance

Par P.M., le 05/01/2011 & 20:03

En revanche, vous n'avez pas formulé d'explication sur SDCT...rnDe toute fagon, apres mise




en demeure par lettre recommandée avec AR d'avoir a régulariser, vous pourriez saisir le
Conseil de Prud'Hommes en référeé...

Par altayal4, le 06/01/2011 a 08:16

bonjour , merci de m avoir renseigner j ai donc rdv avec un avocat pour saisir les prudhommes
de mon departement .merci
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